
campagnes menées par chalutages de fond sera transmise au secrétaire exécutif au moins 
un mois avant le début de la campagne. 

7. Tout navire prenant part à la pêcherie dirigée de Champsocephalus gunnari dans la sous- 
zone 48.3 lors de la saison 1995196 aura à bord un observateur désigné conformément au 
système d'observation scientifique internationale de la CCAMLR pendant toute la durée 
des activités de pêche. 

8. Aux fins de la mise en application des paragraphes 1 et 2 de cette mesure de 
conservation : 

i) le système de déclaration des données de capture et d'effort de pêche par période de 
cinq jours établi par la mesure de conservation 51/XII est applicable pendant la 
saison 1995196; et 

ii) le système de déclaration mensuelle des données d'effort de pêche et des données 
biologiques établi par la mesure de conservation 98EIV est applicable aux captures 
de Champsocephalus gunnari. 

l Cette disposition a été adoptée jusqu'à l'adoption par la Commission d'une définition plus précise 
d'un "lieu de pêche". 
La période spécifiée est adoptée conformément à la période de déclaration spécifiée dans la mesure de 
conservation 51/XII jusqu'à l'adoption d'une période plus appropriée par la Commission. 

MESURE DE CONSERVATION 98/XIV 
Système de déclaration des données biologiques et d'effort de pêche 

sur Champsocephalus gunnari dans la sous-zone statistique 48.3 
pour la saison 1995196 

La présente mesure de conservation est adoptée en vertu de la mesure de conservation 7/V : 

1. A la fin de chaque mois, toute partie contractante doit obtenir de chacun de ses navires 
les données par trait requises pour remplir le formulaire de la CCAMLR de déclaration 
des données de capture et d'effort de pêche à échelle précise provenant des pêcheries au 
chalut (Formulaire Cl, dernière version). Elle transmet ces données par trait au 
secrétaire exécutif avant la fin du mois suivant. 

2 .  A la fin de chaque mois, toute partie contractante doit obtenir de chacun de ses navires 
un échantillon représentatif des mesures de composition en longueurs provenant de la 
pêcherie (Formulaire B2,' dernière version). Elle transmet ces données au secrétaire 
exécutif avant la fin du mois suivant. 

3 .  Aux fins de mise en œuvre de cette mesure de conservation : 

i) la longueur des poissons doit être mesurée en longueur totale, au centimètre 
inférieur; et 

ii) le prélèvement d'échantillons représentatifs de la composition en longueurs doit 
être effectué sur un seul lieu de pêche1. Si le navire se déplace d'un lieu de pêche 
à un autre au cours d'un mois, les compositions en longueurs doivent alors être 
soumises séparément pour chaque lieu de pêche. 

4. Au cas où une partie contractante ne transmettrait pas au secrétaire exécutif les données 
de capture et d'effort de pêche à échelle précise ou les données de composition en 
longueurs avant la date limite mentionnée aux paragraphes 1 et 2, le secrétaire exécutif 
envoie un rappel à la Partie contractante. Si, deux mois plus tard, ces données n'ont 

33 



98/XIV Résolutions 7/iX 10/XIi 

toujours pas été fournies, le secrétaire exécutif notifie à toutes les parties contractantes la 
fermeture de la pêcherie aux navires de la partie contractante qui n'a pas présenté les 
données requises. 

En attendant la formulation d'une définition plus précise, un "lieu de pêche" est ici l'aire d'une case du 
quadriliage ii échelle précise (03" de latitude sur 1" de longitude). 

RESOLUTION 71IX 
Pêche aux filets dérivants dans la zone de la Convention 

1. La Commission a approuvé les objectifs de la résolution 441225 adoptée par l'Assemblée 
générale des Nations Unies, portant sur la pêche pélagique aux grands filets dérivants et 
réclamant, entre autres, que tout autre développement de cette pêche ne s'étende pas 
jusqu'en haute mer. Admettant la présence d'une concentration de ressources marines 
vivantes dans les eaux antarctiques, il a été constaté que la pêche pélagique aux grands 
filets dérivants peut être effectuée sans discrimination et s'avérer une méthode de pêche 
peu rentable qui, pour beaucoup, constitue une menace pour une préservation efficace 
de la faune et de la flore marines. Bien qu'à l'heure actuelle, aucun Membre ne se soit 
lancé dans des activités de pêche pélagique aux grands filets dérivants dans la zone de la 
Convention, la Commission a exprimé son inquiétude quant à l'impact virtuel de cette 
pêche sur la faune et la flore marines, au cas où elle viendrait à s'étendre jusque dans la 
zone de la Convention. 

2. A cet effet, la Commission a convenu que, conformément à la résolution 441225 adoptée 
par les Nations Unies, l'expansion de la pêche pélagique aux grands filets dérivants ne 
sera pas acceptée dans la zone de la Convention. 

3. En vertu de l'Article X, il a été convenu que la Commission devrait signaler cette 
résolution à l'attention de tout Etat qui n'est pas partie à la Convention, et dont les 
ressortissants ou les navires pratiquent la pêche pélagique aux grands filets dérivants. 

RESOLUTION 101XII 
Résolution relative à l'exploitation des stocks 

tant à l'intérieur qu'à l'extérieur de la zone de la Convention 

La Commission, 

Rappelant les principes de conservation stipulés à l'Article II de la Convention, 
notamment celui concernant le maintien des rapports écologiques entre les 
populations exploitées, dépendantes ou associées des ressources marines vivantes 
de l'Antarctique, 

Rappelant l'Article XI de la Convention selon lequel la Commission doit s'efforcer de 
coopérer avec les Parties contractantes qui exerceraient une juridiction dans les 
zones marines adjacentes à la zone d'application de la Convention, pour ce qui a 
trait à la conservation d'un ou de plusieurs stocks d'espèces associées situés aussi 
bien dans ces zones que dans la zone d'application de la Convention, en vue 
d'harmoniser les mesures de conservation adoptées à l'égard de ces stocks, 

Soulignant l'importance de la poursuite de nouvelles recherches sur tout stock d'espèces 
présent à la fois dans la zone de Convention et dans les zones adjacentes, 




